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,_ et' les actes sUbséquents qui l'Qnt modifié notamment lé décret 
, ,du JO février 1938, l'acte dit d~cret du 7 aoftt 1942 et l<! 

décrét du 11 dé<:embre 1946" / 
Vu'~ décret du 25 avril 1933 modifiant l'uniforme des 

ad~îuistratéurs des colonies ; 
- Vu "' décret du 11 juillel 1945 conceniaM la fixation des 
soldes du personnel des cadreS. généraux relevant du rnini$
tèr~ de la - France d'outre-mer, notamment en son article 2 i. 

DECRETE: 
AlnJCLE PREMIER. - Le taux de l'indemn.ité de,pre

mi,ère mise d'équipement attribuée 'par .le' décret du 
213 octobre 1925 aux administrateurs des colonies et 

'alUX administrateurs des servic~ civils de l'Indochine 
est porté à 21.000 F pour rompter du 1er janvier 1947, 

ART. 2. - Le minislre de la France d'qutn,e-mer 
~st chargé de l'exédution du présent qécret, qui sera 
publié au joltmal ()1ficlel de la Répllb1ique française 
et inséré au b'ctlletin officiel <lu minisfère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1948. 
ScHUMAhi. 

Par le Président du cansel! des ministres: 

Le 1n:inJstre 'de l'agriéltlture. miflistrlJ 

,'de la Frl1ltClJ 'd'tiatre-nter pi., 


Pierre PFLIMUN_ 

Caisse locale de retraites 

:ARRETE 	No 155jCab. du. 14 février '1948, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtorON D)HONNEUR, • 

CR01X DE GUERRE - MtoAJ,!--LE DE LA RÊ.SISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lei· pouvoirs du Commissaire d" la République au Togo; 
Vu le décre! du 3, janvier 194u portant réorganisation 

administrative du territoire du Tog.o et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décr ..! du lu avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la Loi du 14 avril I\lÜ portant réforme du régime 
des pensions civîles :et ·militaires, promulguée au Togo le 24 
mai ..1924 ; 

. Vu le rlécret du 1er novembre 1928 portant règlementa~ 
~tion d'administration publIque poUl' l'exécution de l'article 71 
de la foi du 14 avril 1924 creant la caisse interoolQnjale de 
retrai1,e,. pr-omulgué au Togo le 7 décembre 1928; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER, - Est promulgué dans le Terri
;!;oiTe clu TogQ, le Décret No 48-146 du 26 janvier 1948 
portant organisation de la caisse, locale des retrililes 
du personnel autochtone du Territoire du Togo., 

ART. '2,' F.-,.' Le présent-arr,êté sera enregistré, publié 
let communiqué partout oh besoin sera. ' 

LQmé, ie 	 14 février 1948, 

J. NOUT~Y. ' 

DECR.ET No 48-146 do. 26 ;anilià 1948. 

Le président du 'conseil' des ministres,' 


Sur le rapport <:lu Ministre des Finances et \les A~faires 

Ecot'otniques et du, Ministre "de la- France dj~tre.Mer; 


Vu l'article 1er de l'ordonnance du 24 dé<:embre '1839 rela

tivè â la Caisse des Dépôts et Consignations; 


Vu l'article 18 du Sénatus Consuge du 3 mai 1854,; .:
, Vu les décrets des 5 et 7 septembre 1881 ""riant organi

sation des Conseils du Conrentie~x administraiif aux colonies; 

~ Vu le déeret'du 23'maTs-1921 portant organisation -du Terri
toire du Togo; '.;" , . 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
--dépenses adminstratives du Togo; , '-- . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant , réorganisation 
administratIve du Territoire du Togo et création· d'.3ssemblees 
représentatives i . 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du r,égimC.des 
pensions civiles ct des pensions militaires et not!=lmment son ar.. 
ticle 71 ; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement .' 
dJadmillishahon publique en vue de l'exécution de- l'article 11 
de la loi 'du 14 avril 1924·,créant ·une caisse intercoloniaIe de 
retraites ; . 

DECRETE: 
CHAPITRE 1er '~, 

[JI.sposilions gél1érales. 	 l 
ARTICLE PREMIER. Le régjm'e des pensions de <~ 

la Caisse IDeale 'des retraites dlu perSonnel indigèn~ dn:j 
TogG créé confonnément aux dispositions, de l'article ,j 
88 du décr,et du 1er novembre 192-8 inslituanhme caisse <,~ 
interoolonialc de ret!.aites est- applicable aux pj!rson- -j 
nelS des cadres locaux' aurochtQnes permanents organ)- '1 
sés par des arrêtés du COmmissaire -de la Républiquel 
ad' !',exeePd!ion desetga~tes, et mili~dens dSOU~iS a~Ptoin.t, ",;j

'e ~ue ,e la rra! e a un mv e ,e renw:nera!Pn • 
spéciale. A 

'A RT. 2, - 1 - La Caisse est alimenté'è : '~}
10 ) par une retenue dl! 6 0J0 opérée sur les sommes ; 

lfui sont payées à titre de traitemrent fixe et de supplé-" 
ment définitif de traitement, à l'exclusion notamment '-. 
de l'indemnité de zone, des' allQcaiions accomées à _ ,~ 
titre de gratificatiOn pour travaux oomplénrent:ûres, ~ 
pOur cherté de vie, et des indèmnités allouéi!S pour:~ 
exéoution de travanx tientrant pas dalls les rétrib.utiDl1S ~ 
,normales des agents dans toutes les positions condut-;i 
sant à pension. _, >~ 

20 ) par un versement oorresponrlant effectué par ~ 
le budget qui supporte le traitement. " , - >.1 

30 ) parc les retenues exercées sur le traitement~pour ,>~ 
ca'llse d,e_cqngé; d'absence, Ou de mesure disciplinaire. ~, 

40) par l<:.s inté~êts des fOnds placés '" !a Caissej 
des Dépôts et Con'sigriàtiolliS" ,1 

50) par les dons! legs'et subvéntions fail!; à titre 1 
gracieux par les particuliers, les établissements pu- '~J 
blics et les' budgets du T'Ûll'O, ,',~ 

Il - En cas d'insu:ffrisance des ressources énu-,~l 
'mérées c'i-des'sus le budget local el les auttes hua. -; 

gets du Territoire contribuent, QbligatQire'ment el pro- l 

portionnellement au npmbre des participants éntretenus' 
par eux aUx dépenses de la cnisse jùsqu'à.èoncurre.nce - !,',: 

d'li chiffre total de ces dépenses. ' , 
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ART. 3. Les pensions à la charge de la Cai~,e 
.oomprënnent: . ". . 

1" '-:- Les pensions pour ancienneté de service; 
20. - Les pensions pour blessures et infirmités; 
30 - Les pensions pour suppresskm d'emplois; 

Ao _- Les pensions proportionnelles; 

50 - Les pensions de veuves et orphelins. 


CHAPITRE Il 
Pensions pOUl' andettJteté 

'ART. 4. ~ 1 ...:. Ledtoit à pension pour anciem\eté 
de service est acquis à trente ans de services efl!ectifs 
let à 55 ans d'âge .. 

Il ~ Sont, admis pour parfaire le droit à pension 
et. pOUr la liquidation, les s'!rvicel\ accomplis par les 
intéressés sous le régime . spécial de retraite attribué 
aux agents d'ès l'orees de police' du Territoire, ainsi 
que les services militaires ac\)Omplis dans les armées 
de tèrre et de mer pourvu q~ la durée dess,ervides 
accomplis aans un emploi conduisant à pens·ion sur 

îa:eaisse locale des retraitesd'u personnel autochtone 
d,t Territoire du Togo, soit au moinS de 16 an;s, 

III . - Les services militaires sont comptés pour 
leur durée effective. Toutefois, le bénél'lce de la cam
'pagne doubre au titre de la guerre 1914-1918 sera 
attribué aux militaires ayant apparten,u all.X forces 
organisées opérant en Europe. 

Ce bénéfice prendra fin à la date du 11 novembte 
1918·saiilf:' , 

101 Pour les blessures p~ur lesquelles le bénéfice, 
de la dUùble campagne ne prendra fin qu'à l'expira. 
IUloud/runé annéecompl:ète à partir du 'jouI' où la 
tl'esSIUre a été r.eçu:~.; . 

201 En GaS d'opérations-effectuées enh-e le 11 no
vembre 1918 et le 24 octobre. 1919. Lt:s zon!!'s et la . 
durée de ces opérations sont celles prévues par le dé
cret, du 3f.mai 1933. 
. Si les services militaires et les services açcompliiS 

'comme agents des forees de policé du Territoire sont 
déjà rétn'Unérés par une pension, ils n'entrent pas dans 
le calcul de la liquidation. 

Des bénéficeS de campagnes, supputés : 

Pour la guerre 1914-1918: 

Dans les conditions fixées par les art(cles 9 à 13 


de la loi du 16 aYri·1 1920 el l'article 125 de la loi du 
31 in'ai 1933,iiinsi que par le décret du 13 m3;Î 1934, 

Poufia guerre 193.9-1945 : 
Dans les conditions fixée,s par l'article 36 de la loi. 

, du 14 avril 1924, . 
sont attribués aux agents .anciens combattants qui 

peuvent Y' 'prétendre lorsqu'ils téuni$ent lès condi. 
tions exigées pour avoirdr,oit à 'Ia retraite. 

. -Les bénéticesde campagnes sont liquidés sur la 
. base du cinquantième du traitement moyen des trois 

dernières années d'activité. 
Sont oonsidérés. comme anciens combattants; 
Pour la guerre 1914-1918, les militaires apparte

nant aux forces organisées 'placées sous les ordres dv 
général 'conrmandant en chef les armées française~ et 
ayant. servi d~ns la 7:!lne des armées; les ml~~lres 
appartenant aux l'orees ·organisées par k Mmlstre, 

de la ..Guerre sur ,d'autres théâtres d'opérations ou 
envoyés eri mission auprès des cQmmandants de troupe 
des Etats alliés. . " . 

Aour la guerre 1939-1945, les militaires des furma

tions stationnées dans la zone 'des armées, que .ces 

formations soient ou n'on sous les ordres du générd 

commandant en chef l'.ensemble d'es théâtres d'opéra

· Uons; les miMtaires des formations se trouvant sous 
les ordres du général commandant en ,chef l'ensemble 
des théâtres d'opérations, que ces formations roient 
ou non stationnées dans la zone des armées ; les mH.L 

· taires en service sur un théâtre d"opérations ,extérieur 

en Europe ou hors d'·Europe. 


IV - Peut être dispensé de la condition d'âge étac 
blie au 1er paragrap'hle du présent artii:le te tit~jlitoe " 
'd'emploi qui esL reconnu par' le Chef de Territoir.e. 
aprèq avis du Conseil de Santé du Territoire, hors> 
tl'état de continuer ses fonctions. 

V - Si l'incapacité est le résuÎtat d'uné invalidité 
mOrale inappréciable pour les hommes de l'art, l'ad
m1ssÎon à la retraite est prononcée après avis de la. 
Commission prévu e par 1 e paragraphe B de l'article 2 
<du décret du 13 jumet 1921, le fonctionnaire entendu,.', 

VI - .Si l',intéressé assure lie façon insuffisante 
l'exerCice de son emploi l'admisSion à la rétraite est 
pror,oncée aprcès avis de la Commis~ion pré~e par le 
paragraphe IV précédent. 

ART. 5, - 1 ~ Les services accompli:t qans ies 
cadres permanents visés à l'article 1er du plésent dé
cret sont comptés à partir de l'âge de 18 ans. 

JI - Il ,en est de même d'es services accomplis par 

les intéressés dans les services 'publ,ics au tit~e d'~uxi7 

liaires sous réserve du versement. rétroactif, lots, de 

l'admission définitive dans les cadres et sur demande 

'déposée dans le délai d'un an à dater du jour de. cette 

~~tu1arisation, des retenues règlementaires. calqulées 

sur la base de 6 ,% du traitem'e:nt initial de l'agent, 


La somme à verser pourra, si la période à laquell~ 
- eUe s'applique est inf~rjeure à deux ans, faire l'objet 

I:le 12 versements menSuels, le pnemier échéant à 
.l'expiration du troisième mois complet écoul~ dep~is 
la demande, si ladite péridde est égale ou supéri~lre à 
deux anS, les r.etenues Sieront acqUittées par 'll!ersement 
mensuel échelonné sur autant de semestres que Jes 
temps de sCTV:iccs à valider oomp~ennent d'amlées 
en«ères, sans que le délat accordé pour la Iib6ration 
futale de l'intéressé puisse dépass~r 5 ans. Les lntéres
'sés p%rront à tou~e époque se libérer par anticip,at,\on. 

III - Les agents 'qui SDnt astreints à l'accomplisse

ment d'un stage devront, pour la période de. stage 

accomplie' apres 18 ans, verser les retenues :étroac" 

tives calculées sur la b~ de leur pre'm:ier, traitement 

de titularisation. . 


Les congés, permissions et absenCes de toute nature 
ne pe:uvent ê!re admis dans l'ensemble des· se!1vi<fe;s 
à rémunérer, qu'autant qu'ils ont comporté l'attri-. 

· bution de la solde de présence &oumise "à la re~enu:e. 
· paur pension; dans le cas contraire, ils n'entrent pas 

en ligne d'e compte poilr le ealcul de la pension. 
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ART. '6. - La. pension pour ancienneté est calculée 
.à taison d'un soixa!1!ième par année de service, du 

.-traitement . 'de, présence moyen d'es q'uatre demièr,es 
année$' d'activité sans pcYumir exdêd'er 1<lS trois quarts 
dh dit traitement, ni .être supérieure à 45.000 francs. 

CHAPITRE III 
PeMlons pO"I' blessures et infiiniités,- . 

ART. 7.· --i 1 - Ont e)5ceptionnellement droit à pen
siol: quels que soient leur âg1e et la dur"'e. de leltrs 
setvices : 

10/' - Les agents qui ont été mis hors d'état de con
tinuer leurs services &ciit Par suite d'un acté de 'dévoue
ment accompli dans un intérét pubJ.ic, soit en exposant 
leurs jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs per
sonnes, S()jt par s'Lüte de lutte ou de combat s~lUtenu 
dans l'exercice de leurs fonctions et pour l'exécution 
des dites fonctions. 

20/ - Les agents attejnts de bless'Ures ou maladies 
. indurables reÇues ou contractée'sen service ou à 1'0ctl1" 
sion du service et ayant occasionné soit la cécité soit 
l'amputation de plusieurs membres. 

3o! -. Les agehts atteints. de ble.SSlll'es ou m"ladies 
inourables reçues ou contractées en service ou à l'occa
Ilion du serviCe ct ayant occasionné l'amputation d'nn 
m;embre Olt la perte absolue de l'usage d'Lù, ou plu
sieurs membres. 
. 4°/ - tes agents atteints en service Olt à l'occa
sion. du service de blessures moins graves, mais les 
.miëttant hors d'état de rester en activité et leur ôtant 
la possibilité d'y rentrer ultérieurement. 

50/ - Les' agents atteints d'affections graves et 
jnourables '(maladies contagieuses, épidémiques, endé
miques ou autres) provenant notoirement et unique
roent de fatig1ues ou dangers du service les mettant 
hbrs d'état de rester en adiv.ité et leur ôtant la possi,-
hilité d'y rentrer ultérieurement. . 

11 - Les causes, la nature et les suites des blessu
res Œlaffect~ons sont justifiées,par des certificats d'ori
gine et d'incurabilité et par des procès-verbaux et 
·<:Ies certi~icats de visik et de contr":'visHe établis par 
~es commissions médicales administrathœs dont la 
ixunposition est fixée par arrêtés du Chef de Terri
toir,e. Ces différentes pi:èces sont établies conformément 
aux prescriptions de la circulaire ministérielle du 10 
novembre 1892. 

Hl - Le dossier ainsi constitué est soumis à l'exa
men du Conseil. de Santé du' Territoire auquel' sont. 
a'djoirtts d'une façon permanente deux médecins ~i
gnés par le Chef de Terrjtoire. Le dît Conseil ainsi 
oomplété formüle ·son appréciation motivée. . 

ART. 8. ~ l ,- :Dans les cas prév,,",-s à l',alinéa 1" du 
paragraphe 1 de l'article précédent, la pensi'On est, 
'sanS pouvoir dépasser le maximum de 45.000 francs, 
égale aux trois quarts du traitement de 'présence s'OuIilis 
à retenue dont l'intéressé était titulaire au moment de 
son admissiort à la retrafte. 

Il ~ Dans les cas pré"1l\s aux alinéas 2' et 30 du:
dit paràgraphe, elle se compose du tiers du -dernier 
traitement d'activité aecru éventuellement du bénéfice 
des' campagnes sans toutef'Ois que le "maximum de la 
pension ainsi cah!Ulé" puiSse, être' porté au delà de 
45.000 francs. ' 

, 

, 

III - D~ns les èas prév:Us .aux de,ux derniers ali
néas du même paragraphe, elle est fixée à un 'soixan
tième par année de service. de ce même traitemenCde 
présence, sans pouvoir cependant être inférieure 'lu 
cinq!lli~medudit traitement; ru dépasser 45,000 franes. 
l'outefois, pour le's agents vis:és au dernier alinéa du 
paragraphe 2 de l'article 4 du 'préseÎlt décret (persan_ ,",1.",' 

.nels déjà' retraités), le minimum prévu ci'dess,usestl 
diminué du chiffre de la pension dont' l'ayant droit i 
est déjà tihlla:re. .) 

ART. 9. ~ 1 - Peuvent exceptionnellement ol>tenir 
une pension s'ils comptent 15 ans de services effec
tifs, les fonctionnaires. ou employés licenciés pour' 
çause de suppression d'emploi ou pour maladie ou 
infirmité ne résultant pas de l'exercice des f'Onctions. 
Cette pension --est calculée à raison de I.\n soixanNrème 
du traitement mOyen des quatre dernières aimées par 
annéc de service, sans que cette pension puisse .êtrj! 
supérieure a,u minimum de la pension d'andenneté, 
ni dépasser le maximum de 45.000 francs. 

TOlltefois, la jouissance de la pension accordée pour 
suppression d'emploi sera différée jusqu'à ce que J'in, 'j
téressé ait atteint l'âge de· cinq'uante cinq ans.' " 

Il - Dans les mêmes cou'dilions "les agents visés .j 
à l'article 1", entrés dans le cadre à un- âge 'ne leur. 
permettant. pas d'obtenir une pension d'ancienneté à ;i 
cinquante cinq ans, pourront· obtenir· à soixante ... ans . ~ 
une pension proportionnelle calculée à raison de un 

',' 

trentième de la pension minim.lIm d'ancienneté pour " 
chaque .année de service. ' , 

" Dispositions Col1imunes -aux pensAoltS 
d'Ollâenneté <>lu '(b'ÎnUIII/dité 

ART. 'JO. - Lorsqu'à la cessation d'activité, le béné
fiçiaire d'une. pension d'ancienneté de· sel)'Î.ce ou -d':in
v'alidité aura des enfants lui donnant droit au piliel)1ent 
des indemnités pour charg,es de famine, les dites in- .~ 
demllités continueront à lui -être payées dans les condi
tions d'attrib\ltion et all taux en vigueur au jour des 
échéances. - _ \. .. , 
. Lorsque le bénéficiaire d'une pension d'ancienneté 
de service aura des enfants postérieurement à sarnise " 
à la retraite, sa pension sera majOrée des indemnités 
pour charges de famille qu'il percevrait s'il était en 
activité. . 

ART. 11. ~ 1 - Les v~hves dcs agents désignés -à 
l'article 1" ont droit à pension: 

loi - quand le mari est mort titulaire d'une pensioJ) 
pour ancienrlelé de services ou après avoir accompli 
le temps de service exigé par l'article 4 pOlir avoir / 
droit à pension d'ancienneté; '.;~! 

20/ - quand le mari est mort titulaire d'une pensi.on 
pour blessures ou infirmité; 

30/ - quand le. mari est mort des suites d'un acci-) 
dent survenu ou de blessures reçues en service :ou à 'î 
l'occasion du service; . ~ 

4°/ - 'quand le mari dans l'exerciœ ou à l'occa- ; 
sioll de .ses fonctions a perdu la vie dans un na,ufrage 1 
ou 'autre accident de r-oute ou quand il est mort dans .'; 
une des circoristances énum'érées à·l'alinéa 1er -de l'arti ,,de 7 (qlue. le déCès ait eu lieu immédiatement ou qu'il . 

~! 

\ 
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. 	ait été' causé par, le~ suites de l'évènement o,U des, 
circonstances S'11~indiquées; , , 
50r~ -quand la mort du mari a été causée par l'une 

des afîections prévues' à l'alinéa 5 du paragraphe 1er 
de l'aliic1e 7; " ' 

60/ - 'q'UaIld le mari, ayant au moins' quinze ans 
de serviCes eftlectifs, est mort d'une affec~ion non 
imputable àu s'ervice ou titulaire d'une pension pour 
invalidité non imputableltu service; , 

70/ _ qUand le mari' a été admis à faire valoir ses 
tIroits li "pensloh pour cause de suppression d'emploi 
<:lU est décédé titulaire d'une pension accordée à ce 
titre; 
, 80/ - quand le mari, entré dans les cadres prévus à 

l'article 1er à un âge ne 'lui permettant pas d'obtenir, 
une pension d'ancienneté à cinquante cinq ans élan! 
bénéficiaire' d'une pension proportionnelle telle qu'élle 
est de"finie à l'arti0!e 9 du présent d~cr,et ,ou salll' avoir 
pu ,atteindre .J"âge de soixante ans, qui I,ui a\lrait per
niis d'obtenir cette pension proIIDrtionrnelle, est décédé 
ap~ès vingt ans de service, au mOins .et plus de cin' 
'quante cinq ans d'âge. 	 ' 

Il - Les:causes, la nalure et les suites des blessures 
Qu affections spnt justfFiées par des certificats mé,di.. 
ca;ux établis conformément aux prescriptions de la 
cirC!Ulaire' du 10 novembre 1892, les autres circon", 

. tances donnant ouverture au dro,it ~ pension sont oons
tatées' par un' procès-verbal dressé sur les lieux de 
l'évènement par le fonctionnaire à, même d'en appl'é
cier, les cpnséquences ou p,ar les témoins du dit év<:nE:r 
ment.· ~ 

* .. 
A' Veuves ct or,p!letins 'des agents mOMgames 

ft,RTC 12 . .:... 1 - Les vC!Uves des ronctionnair,es ou 
employés' monogames ont droit il une, pension égale à 
50 0/0 'de la retraite d'ancienneté 0)1 d'jnvalidité ~btenue 
par le!Ur mari ou q)!'il aurait-obtenue le jour de son 
décè~,suivant que la' durée de ses services lui ont don
n'é, il cette date" dl10H il Une pension d'anclelli11ieté ou 
d'invalidité. ' 

, II ,- Ce droit à ~ pension ,est su~oroonné, à la con
dition : 
'" '10/ _ s'jj s'agit d'!Une pens~n d'invalidité,' que 
le mariage soit antérieur à l'évènement qui a amené 
la mise à la retraite, ou la m'Ott du mari; , 

2<>/ s'il s'agit d'lUne pension d'ancienneté, qu'il 
ail elé contracté datX anS avant la cessation de l',ac
tivité, à moins qu'un ou plusieurs enfants ne soient 
isilus du mariage antérieur il cette cessation. 

'III - Lorsque le màri oomptant 15 ans de services 
, au moins, la veuve" a -droit à la moitié de la pensiiOn 

'!'\l'il auraifp.lI obtenir den, application' de l'article 8 

dU présent d,écret. " ' 


~ Le oroit li pension dans ce cas est subordonné à, 
la conditio.n q'Ue le mariage 'ait été contracté deux. ans 
avant la ces$ation de l',acti~, à moins qu'un o,u plu
sièiurs enfants, ne SIOient iss'us du mariage antérieur 
à celte cessation. - '1 

Al{T. 13. :- 1 - :Chaque orphelin a droit, jusqu'à 
~·l'âg.e de vingt~etun ans révolus à une pension tempo

raire égale à ,10 0io'de la retra,ite d'anèiennet~ de ser~ 

vices, proportionnelle ou d'invalidité à laquelle son 
père, avait droit ou' aurait eu droit. 

Il Le cumul de la pension de l,a m'ère etde celles 
des 'orphelins ne peut excéder le montant d~ la p'ett 
sion attribuée, du qui aurait été attribuée au père. 
S'il y a un excédent, H est procédé à la réducti&n " 
temporaire des pensions d'orphelins. 

III - Les, pensions attribuées aux enfants ne peu
vent pas, au total, être inférienres au montant des in· , 
deml!ités pour charges de ramille dont. le père bénéfi. " 
derait s'il était. vivant. . ' , 

Al{T. 14. - 1 - Au cas de décès de la mère 011 si 
celle-ci est inhabile à obtenir pension <:lU déchue de ses 
droits, les droits qui lui appartiennent passent aUX en
fants légitimes OU naturels reconnus âgés de moins 
'de vingt et 'Un ans. 	 ' 

Il La pension temporaire de 10 0/0' est mainte· 
nue à partir du deuxième" à <::haque enfant min'eur. 
'de 21 ans dans la. limite du maximum fixé a,U parllr 
graphe Il de l'ârtjcle 13. 

111 - Lorsqu'il existe une veuve et des enfaitts mi. 
neurs de deux llts, provenant d'un mariage antérieur 
'du ~bnctionnairé, employé ou agent, la pension, de 
la veuve est maintenue, au taux, de 50 010. CeUe, des 
~rphe1ins :est fixfepour chacun d'eux à lOoid- dans. 
les oondltlons prevues au paragraphe Il. ' 

IV - Lorsque les enfants mineum'jss";s de deux lits 
sont orphelins de père' et de mère, la pension qui 
aItlrait été attribuée à la veuve se partage PIIr parts 
égales ·entFe chaq~!e groupe d'orph!eHns, la pension 
de 10 0/0 étant dans ce cas attribUée dans 1 es conditions 
prévues au' paragraphe Il. 

, . 
B -: Vellveset oqiltelins des agel1is pOlygames 
AI<T, 15: - 1- En ce qui concerne les ",gents non 

mariés Sous le régime ~ de la loi française, la' pensioll, 
telle qu'elle est fixée par les articles 12, 13 et 14 ci, 
dessus est accordée à leurs veuves et à leurs enfants 
âgés de moins de seize· ans dans~ les oonditio'ns sui
vantes: ' 

11 - Les mariages, les naiss.ances et les reconnais. 
sances doivent être justifiées par la production d'un 
acte dressé conformément aux dispositions de l'arti- . 
cle 16 du présent décrét. , ' 

Hl En cas de COl1testation, les conditionsrela- ' 
tives à l'état civil exigées pour pouvoir,'prétendre à 
pension seront établies après enquête à la reqüête' 
de l'Administration ou des intéressés par le tribunal 
du dernier domicile du défunt qui déterminera en 011" 
tre le nombre et la qualité des ayants-droi~ ainsi que 
les personnes chargées de l'entretien des mineurs. , 

IV - La pension sera répartie individùell~p1ent et 
par parties égales entre chacune des veuves sous .les 
réserves prévues à l'article 16. Si l'une d'elles vient 
à décéder sans laisser d'enfants âgés de moin:s de seize 
ans, issus d(; son marIage, sa part ne peu:t aecroître cel, '" 
le des autres veuves, . , ~ , 

V - La pension attribuée aux enfants, sera SQus leS 
réserves de l'article, 14 partagée par -parties égales 
entre, chaqUe gnoupe d'orphelins et versée ~ à chacune 
des personnes' chargées de l'ent~et1en des enfants. 
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VI -.C Cette. pension se.ra reversible pour.' tous les 
ayants-droit . tl'lUt même· groupe mais non entre les 

· groupes représentants des lits différents. 

ART.. 16. - Les agènts devront faire la déclaration 
officielle des mariages, naissances et autres mentions 
\i!état-civil. Cette déclaration sera faite devant le repré
\lentant de l'administration dans là région, en présence 

· i:le deux témoins; elle ~era enregistrée sut ,un registre 

spécial tenu dans la forme des regJstres de Vétat-civil 

et signée'"ar les parties et les témo,lns·; quand les 

p'lirties ou Ie.s témoins seront illettrés, mention en 

sera faite sur le. registre. La déclaration donnera HelJ 

â III délivrance d'un certificat certifié conforme au re· 
gistrepar le représentant de l'adminishration. 

D/SpdSiiions commalüJs aux veuves des agents' 
\ , mOlWgames et polygam.es 

ART. 17. .:... 1 - Le 'droit à la pension de la veuve 
n'existe. pas s'il est de notoriété publique et dûment 
établi par une 'enquête qu'elle a cessé la vie conju
gale plus de trois ans avant le décès de son. marI. 

11- La pension de la veuV'e est supprimée si elle 
se remarie~ 

III - Le droit à l'obtention ou à la jouissance de 
la pension est &uspendu pour toute veuve résidant sans 
ailt,orisatiol! spéClale hors du territoire continental 

· \)u de l'Union française ou aes pays placés sous I~ 
protectorat de la France. 

IV - Est déchue de ses dnoits à pension, la veuve 
oondamnée. à unepejne afflictive ou infamante pro
noncée oonformément aux ·Iois pénales françaises où 
à une peine de deux années <l'emprisonnement au 
moins' par les tribunaux locaux pour les lniractions 
analogues· à celles qui, en droit français, entrainent 
oondamJJatlon à une peine afflictive .. 

Al(T. 18. - Les. retenues régillièrement I?erçues par 
· la caisse' en vertu ({es i:lispositions des trOIS premiers 

alinéas du paragraphè 1 de l'article 2 du présent dé
cret sont définitivement acquises et ne peuv,ent être 
restituées sous aucune forme et en aucun cas. 

ART. 19. - 1 - L'admission à la retraite est prO'
· imncée d'office ou sur la d<;mande de l'intéressé par 
le Chef de Ten·itoire. 

11 Toute demande de pension est a,dres~e au 
Chef de Territoire. La dite demande doit être effec
tuée à peine de déchéance, élans un délai de 5 ans 
:à partir de la cessation de l'activité ou en ce qui con
cHrie la veuve ou l'orph\!lin du décès' de l"intéressé. 

III La liqüldation des pensions est effectuée par 
l'Ordonnateur du budget local. 

IV L'arrêté de concession est rendlu par le Chef 
. de Territoire ..Il est publié au Journal officiel du Terri
toire. Le titulaire a un délai de deux mois à compter du 
~!rur OÙ il a reçu notification de cet acte pour se pour. 
,voir s'li le jug~ à propos, devant le conseil du conten
~leux du Territoire. \ 

Les. pensions sont liquidées ~'après la durée des 
services en négligeant SIlIr le résultat du décompte lts 
fractions de mois et de fran.o;. 
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V - Chaque pensionnaire reçoit un titre de pension . 
signé par le Chef de Territoiré et.enregistré.SI1Jrle· l 
matricule ou· Grand Livre tenu au Secrétariat. Général .1 
du Ter<itoife. .. J 

ART. 20. - La. jouissance '(je .Ia pension oorMtence 
le jour de la cessation du traitement d'activité 01-1 le 
lendemain du décès du fonctionnaire o.udu décès de l
la .vwve. '. 

ART. 21: -". Les pensions Sont incessibles; Aucune 
saisie ou retenue ne peut ;être opérée du viivant dû 
fonctionnaire que jusqu'à concurrence: . 
. d'un cinqu:ème pour . débet envers l'Etat ou .Ies 

services généraux du Territoire ou pour le rembourse- -~ 
ment de créances privil égiées mIX terme,s de Ilarti- .., 
cie. 2101 du Code Civil. 

d'un .tiers dans les circonstances. prévües . par. les . J.j 
artides 203, 205, 206,207 et 214 du·même Code: , 

l:.es créan<les. prév:Hègiées oUI les oblig',lti<?11S Pl~nia~" .....\ 
res de même nature que ce les que prevo!ent'es art__ " 
cles du Code Civil précités, reconnues paf jugement 
des tribunaux sel10nt également admises po.ur les sai; J 

4,sies et les retenues dans les proportions .respectd_ 
.~ment indiquées aux al~néas 2 et 3.· . . . 
~ 

ART. 22. - 1 - TO\it agent démissionnaire,. d~ti- .~ 
rué ou révoqué de' son emploi perd ses droits à, la' ~ 
pension -S'il .est remis en activité s~ premiers ser-i 
viées lui seront oomptés. . ' .; ..~ 

JI - Celui qui est rnnstitué en déficit pour détour.', 
nement de deniers au de maHères ~ (onvaincu de ;i 
malversations perd ses droilS à li! pension 'Iors même 
qu'elle aurait été liquiclé,e,.et inscrit au Oranil Uvre. 

III - Cette demi.ère di.sposjtion est applicable à 
l'agent oonvaineu de s',êtr.e démis de \lOn- emploi à'l 
prix d'argent et à celltÙ qui aurnit été condamne à u'ne' :~ 
pejne afflictive. et infamante - Dans ce' dernier cas,~' 
s'i1"y a réhabiLitation, les droits· li la pension sont :~ 
rétablis. . . .:~ 

j. ART. 23. -:- 1 - Les pensions servies par1a Caisse 
peuvent se cumuler. avec Iln traitement .quelconque 
sur. les fonds de PEtat, des départements, de J'Union jfrançaise et des p·ays. de protecrorat, desoommunes 
ou des établissements publLcs ou. sociétés 'ooncession~ 
naires dans la limite soit du dernier traifement d'acti,
vité &oit du traitement afféi't~nt à l'emploi occupé. ~ 

Il - Dans tous les cas où. les llmiteSdu cumul .~ 
&Cront atteintes la réduction prévite sera opérée sur 
la pension. ' 

III - Pour l'application des paragraphes 1 ·et, Il 
du présent article, le dernier traitement ou la dernière 
oolde d'activité à considérer est le 'dernier trni~ement 1ou la dernière' solde ayant ~I de basé à -la liq1ji
dation ou à la révision i:le la pension, fiecru des. ai;ces
soires 'du traitement ou tle solde pris enconsidé,ation 
pour !'établissement de cette derni'ère. . . ÎIV - Le~ dispos:tionsl'CStricliv:es du. eumul ne sont 

"~ 
pas applicables au~ traitements, viagers que les 'mem~ , 
bres de l'ordre nâtional de la légion d'honneur el les i 
médaillés militaires reçoivent ,éncette qualjté, 'ni aux! 
pensions militàires proportiol11\elles - Il en,. est de .! 
même à l'égaJrl,dies a11oçations viaglères'attribi!lél'i'> allx ., . ~ " - . , " 
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hliulaîres de médaùles. d'oonne;ur ou. distinctions ·.hia
norifiques' profes&ion~elles. . . 

AF!f.i4.·- i i- 'En a~C!llleàs etpo)1l"' quelque cau
se què ce soit une veuv,e ne pourra cumull.er s,ur ,sa 
~ête deux pensions de reversion au titre du préscnt 
"èglement. Il' en' est de même p~r les orphelins. . 

· 11 - Les veuves de ronclionnaires, fonctionnaires 
elle&-m:êmes des services Locaux, peuvent cumuler une 
pension de la caisse locille 'Jvec un traitement quelcon
que ou une pension de la dite caisse avec une autre 
pension jusqu'à éoncùrrence de 45.000 francs.. . , 

ART. 25. - 1'1- Les pensions et aHpcatioriS annuellies 
sont payées par, trimestre et.à termes échus les 1er 

, janvier,.,ler avril, 1er juillet .et 1'" octobre. , 
11 ~ Le paiement des pensions a liC)1 dans les for-' 

inés tracées par les inlltruction,s sur le service de la 
Cltisse des dépô~ et consignations et sur la production, 
desjustjfications dont la forme et la nature seront 
'dHerminées par arrêtés du Chef <le Territoire. 

ART. 26. - 1 _ Les pensions som rayées du Grand 
Livre de la caisse aptès trois ans de non réclamation 
dès arrérages, leur rétablissement ne' donne lieu, à au
dUn rappel d'arrérages antérieurs à la '<temall,de. 

.Il -:c La ~me décl1éance est applicable aux héri
tjers ou ayants-dnait des pensionnaires qui n'ont pas 
produit la justificatiôn de leurs droits dans les trois 
ans qui.suivent la date <l.u déCès de leur auteur. 

. . 

ART. 27. - J .:... L'administration de la eaissedes 
dépôts et oonsignations est chargée du service des pen. 
sÎiOns 'de la Caisse. locale des retraites du p:e,r!'Onner 
auilochtone du Terriiloir.e d,ù 'Togo. ' . 
. JI Il est fait recette, dans !Un oompte spécial {lU
vert au Trésor· du Territoire "du montant des verse
ments et retenues o.pérés· ell vertu du présent, dé.cret 
et qluLsont ÎJ1scrlis sous la r)lbrique " Rete,\ues pOUT 
le compte dé la Caiss.eJocalie de retraite du' personnel 

,auilochtone »,. . . . ' . 
Les autres tesSIOurces pré:vues à l'articI:e" 2 sont direc

tement reçues au oompté de' la Caisse des Dépôts et 
OOnsignatioris, ',,, '. 

. ART, 28, - Les, retenues exercées sur le traitement 
des tribùtaires d<! la' Caisse et les versements corres

" par/darits <l.u budget sont effectués au moment du paie
menf<de [.rur .,:aIde, Les mandats établis à cet effet 
dOivim1 être majorés du monta ni dt! versement impo
·lié au Territo{re. 

ART. 29. - Les recettes .opérées en vertu du présent 
décret' .sont versées au moins' tous les trois ans à la 
Caisse d'es Dépôts et Gonsignations au Compte de la 
Caisse Locale. Les ·sommes restées disponibles après 

· chaq'ue .échéànce sont employées oonformément aux 
.. ' disposttions d,ù décret du, 13 juillet 1906 -, Les arrér,~

ges des valeurs d"em'pl:)11$ sont perçus au jOur. de 1e
chéance, par l'Adlt)Înlstrtioan de la Caisse des Dépôts 

. te! .GoiIsignatigns et. accroissent d'autant les fonds de&
tinés .au Service des pensions du Tog?; il en est de 
même du montant des titres rembourses •. 

II -"L~s pensions payables dans Ie 1'erri1Joire sont 
. acqluittées <l'offi~e par le TréS?rier-Payeu; ~ans OI'don
· naIicement préalable de la Ousse. des Depots. 

1Il - Les achats de val,curs pour le Gompte' de la 
, Caisse 1>0cale de retraites du personnel autochton~et 

l',emploi des ronds sont 'effectués par la Caisse des. 
Dépôts et Gonsignations dans les conditions prévues 
par les règlements et les instructions qui la régissent. 

ART. 30. - En, cas d'insuffisance de sommeS disp'o.
nibles pour le' paiement des arrérages échus des pen
Sions une décision du Chef de Territoire prise 'el! Con- .. 
seil Privé sur le rapport du Secrétaire Général, y", 
pourvoit en autorisant la Caisse des Dépôts et Consl- . 
gnat10ns à vendre les valeurs appartenant aux, fonds 
de r,etraîte jusqu'à concurrence des besoins du ser· 
vice. Le Ministre de la France d'Outre·mer .est immé
diatement avisé de cette opération. . , 

AliT. 31. - La comptabilité des ronds est tenue dans' 
les formes prescrites par les règlements et ii1str,tctions 
de la Caisse des Dépôts et Consignations. . 

\ 

ART. 32. - L - La ,Caisse des Dépôts et Gons;it

gnations adresse au Département de la France d'Outre

mér 'àu débuf de chaque ann-ée, pour ktreiransniise au 

Chef de Territoire, une copie de son compte COUrant 

présentant les opérations de recettes, de dépenses et 

de solde en numéraire ei en valeurs existant, à la date 


,du 31 décembre précédent,au crédit de la Caisse Lo

cale des retraites du personnel autochtone du~Terri

toire. 


Il - Le Ministre de la France dI01ltre-mer pourra, 

chaque fois qu'il le jugera à propos, faire vérifier la 

situation de la Caisse aux frais du Territoire et pren

dra, le cas .échéant, les mesures qu'il jugera, nécessai

res en vue d'assurer l'équilibre 'des ressources et des 

charges. 


CHAPITRE VII 
Dispositiolts spkiales 

ART. }3. . Bounont être 'pris en compte dans)!l 

pension à la<:juelle ds pourraIent prétendre les,s'el'VI

ces de titulaires accomplis, antérieurement à la mise 

en viflUcur du pf~sent décre~, par les agen~s i~tégrés 

dans les cadres Visés à l'arlIde 1er. La validation de 

ces services sera effectuée dàns Ies oonditions .,prévues 

aU paragraphe Il de l'article 5, sous rëserve que la 

.liem.andc ait été "formulée dans un déla> de un an à 

compter de la promulgation du préscent décrét. 


ART. 34, -- Le Ministre .. de la France d'Outre.Mer 

et le Ministre \les Finances el des Affaires Economiques 

sont chargés, cnacun en ce' qui le concerne, de l'exécu

tion du présent décret qui sera publié au Jot)flI'(ui/. 

bl/lciel de la Réptrb:ique Frànçaise. 


Fait à Paris, le 26 janvier 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président .du dOnseil des ministres: 

Le minir;tre 'de ta FraJtde"ll'ouCre:mer, 
. PaUl COSTI,-FLORET• 

..,Le ministre 'des finances, 
et 'des altaires iÎcon0f11ÏqUé~ 

'René MAYER. 
Le sediÎÛIil'e''d'Etd!:.au filidget, 

Mamice '&urgès MAUNOURY.. 
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